
RENNES <> VITRÉ <> LAVAL

Des  travaux  de  remplacement  d’appareils  de  voie  sont  réalisés  en gare  de  
Rennes  les  23, 24 et 25 Mai  2026 . Ils entraînent  la suppression  et le 
remplacement  de  certains  trains  par  des  cars  comme  repris  ci-dessous  

(Samedi  23  Mai ) :

LES SAMEDI 23, DIMANCHE 24 & LUNDI 25 MAI 2026

Mise à jour le 07/05/26

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et trottinettes 

électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de transport valable pour 

accéder aux autocars (pas de vente de titre de transport à bord). 

(voir les conditions d’accès aux autocars page 2)

TER CAR TER CAR CAR TER TER CAR TER CAR TER CAR

857706 464043 857710 464045 464047 857665 855259 421059 857671 464049 857724 464051

Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05

terminus Laval circule terminus Laval circule circule supprimé supprimé circule supprimé circule terminus Laval circule

NANTES 08:44 10:44 17:44

ANGERS 09:28 11:27 18:29

LE MANS - - -

LAVAL 10:20 10:38 12:24 12:42 11:50 13:02 18:06 18:00 19:20 19:40

LE GENEST - - - - 12:15 13:10 18:13 - - -

PORT-BRILLET - - - - 12:30 13:15 18:18 - - -

SAINT-PIERRE-LA-COUR - - - - 12:40 13:19 18:23 - - -

VITRÉ 10:41 11:18 12:43 13:22 13:05 13:27 17:04 17:00 18:31 18:40 19:40 20:20

LES LACS - - - - - - 17:11 17:15 - - - -

CHÂTEAUBOURG - - - - 13:30 13:37 17:17 17:25 18:41 19:05 - -

SERVON - - - - 13:40 13:41 17:22 17:35 18:46 - - -

NOYAL ACIGNÉ - - - - 13:50 13:46 17:26 17:45 18:50 - - -

CESSON SÉVIGNÉ - - - - 14:05 13:51 17:31 18:00 18:55 - - -

RENNES 11:01 12:03 13:03 14:07 14:25 13:57 17:37 18:20 19:01 19:40 20:01 21:05

TER CAR CAR TER TER CAR CAR TER CAR TER

857668 421068 421062 855230 855254 421054 421086 857775 421066 855266

Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05 Sam 23/05

supprimé circule circule supprimé supprimé circule circule origine Laval circule supprimé

RENNES 11:56 11:55 12:25 12:37 16:44 16:45 16:51 17:58 18:15 18:22

CESSON SÉVIGNÉ 12:02 - 12:45 12:43 16:50 17:05 - - 18:35 18:28

NOYAL ACIGNÉ 12:07 - 13:00 12:48 16:55 17:20 - - 18:50 18:33

SERVON 12:11 - 13:10 12:53 17:00 17:30 - - 19:00 18:38

CHÂTEAUBOURG 12:16 12:30 13:20 12:58 17:05 17:40 - - 19:10 18:43

LES LACS - - 13:30 13:03 - - - - - -

VITRÉ 12:26 12:55 13:45 13:12 17:17 18:05 17:36 18:17 19:35 18:55

SAINT-PIERRE-LA-COUR 12:34 - - -

PORT-BRILLET 12:39 - - -

LE GENEST 12:44 - - -

LAVAL 12:51 13:35 18:16 18:36

LE MANS -

ANGERS 19:33

NANTES 20:15



RENNES <> VITRÉ <> LAVAL

Des  travaux  de  remplacement  d’appareils  de  voie  sont  réalisés  en gare  de  
Rennes  les  23, 24 et 25 Mai  2026 . Ils entraînent  la suppression  et le 
remplacement  de  certains  trains  par  des  cars  comme  repris  ci-dessous  

(Dimanch e 24 Mai ) :

LES SAMEDI 23, DIMANCHE 24 & LUNDI 25 MAI 2026

Mise à jour le 07/05/26

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et trottinettes 

électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de transport valable pour 

accéder aux autocars (pas de vente de titre de transport à bord). 

(voir les conditions d’accès aux autocars page 2)

TER CAR CAR TER TER CAR CAR TER TER CAR TER CAR TER CAR

857710 464045 464047 857665 857720 464053 464059 857671 857722 464055 857724 464051 857728 464057

Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05

terminus Laval circule circule supprimé terminus Laval circule circule supprimé terminus Laval circule terminus Laval circule terminus Laval circule

NANTES 10:44 15:44 16:44 17:44 19:44

ANGERS 11:27 16:27 17:28 18:29 20:28

LE MANS - - - - -

LAVAL 12:24 12:42 11:50 13:02 17:24 17:44 17:05 18:06 18:20 18:40 19:20 19:40 21:20 21:38

LE GENEST - - 12:15 13:10 - - 17:30 18:13 - - - - - -

PORT-BRILLET - - 12:30 13:15 - - 17:45 18:18 - - - - - -

SAINT-PIERRE-LA-COUR - - 12:40 13:19 - - 17:55 18:23 - - - - - -

VITRÉ 12:43 13:22 13:05 13:27 17:40 18:24 18:20 18:31 18:42 19:20 19:43 20:20 21:40 22:18

LES LACS - - - - - - - - - - - - - -

CHÂTEAUBOURG - - 13:30 13:37 - - 18:45 18:41 - - - - - -

SERVON - - 13:40 13:41 - - 18:55 18:46 - - - - - -

NOYAL ACIGNÉ - - 13:50 13:46 - - 19:05 18:50 - - - - - -

CESSON SÉVIGNÉ - - 14:05 13:51 - - 19:20 18:55 - - - - - -

RENNES 13:03 14:07 14:25 13:57 18:01 19:09 19:40 19:01 19:05 20:05 20:05 21:05 22:01 23:03

CAR TER TER CAR CAR TER CAR TER TER CAR CAR TER CAR TER

421060 857761 857668 421068 421082 857771 421084 857773 857674 421080 421086 857775 421088 857779

Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05 Dim 24/05

circule origine Laval supprimé circule circule origine Laval circule origine Laval supprimé circule circule origine Laval circule origine Laval

RENNES 09:52 10:56 11:56 11:55 14:52 15:54 15:51 16:56 17:00 17:00 17:17 18:22 18:29 19:31

CESSON SÉVIGNÉ - - 12:02 12:15 - - - - 17:05 17:20 - - - -

NOYAL ACIGNÉ - - 12:07 12:25 - - - - 17:11 17:30 - - - -

SERVON - - 12:11 12:40 - - - - 17:15 17:45 - - - -

CHÂTEAUBOURG - - 12:16 12:50 - - - - 17:20 17:55 - - - -

LES LACS - - - - - - - - - - - - - -

VITRÉ 10:37 11:17 12:26 13:15 15:37 16:17 16:36 17:17 17:30 18:20 18:02 18:42 19:14 19:53

SAINT-PIERRE-LA-COUR - - 12:34 13:40 - - - - 17:39 18:45 - - - -

PORT-BRILLET - - 12:39 13:50 - - - - 17:43 18:55 - - - -

LE GENEST - - 12:44 14:05 - - - - 17:48 19:10 - - - -

LAVAL 11:17 11:37 12:51 14:30 16:17 16:37 17:16 17:36 17:55 19:35 18:42 19:02 19:54 20:14

LE MANS - - - - -

ANGERS 12:31 17:28 18:36 19:50 21:06

NANTES 13:15 18:15 19:16 20:31 21:50



RENNES <> VITRÉ <> LAVAL

Des  travaux  de  remplacement  d’appareils  de  voie  sont  réalisés  en gare  de  
Rennes  les  23, 24 et 25 Mai  2026 . Ils entraînent  la suppression  et le 
remplacement  de  certains  trains  par  des  cars  comme  repris  ci-dessous  

(Lundi  25  Mai ) :

LES SAMEDI 23, DIMANCHE 24 & LUNDI 25 MAI 2026

Mise à jour le 07/05/26

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et trottinettes 

électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de transport valable pour 

accéder aux autocars (pas de vente de titre de transport à bord). 

(voir les conditions d’accès aux autocars page 2)

CAR TER

421060 857761

Lun 25/05 Lun 25/05

circule origine Laval

RENNES 09:52 10:56

CESSON SÉVIGNÉ - -

NOYAL ACIGNÉ - -

SERVON - -

CHÂTEAUBOURG - -

LES LACS - -

VITRÉ 10:37 11:17

SAINT-PIERRE-LA-COUR - -

PORT-BRILLET - -

LE GENEST - -

LAVAL 11:17 11:37

LE MANS -

ANGERS 12:31

NANTES 13:15



Interne

CONDITIONS D’ACCÈS DANS LES 
AUTOCARS AFFRETÉS PAR SNCF 
VOYAGEURS ET FORMALITÉS DU 

CONTROLE DES TITRES DE TRANSPORT
Le  contrôle  des  titres de  transport,  cartes  de  réduction  ou abonnements  sera  réalisé  avant  
l’embarquement  à bord  des  autocars .

Seuls  les  clients  titulaires  d’un  titre de  transport  valable,  validé  ou composté  sont  autorisés  à 
accéder  aux  transports  routiers  affrétés  par  SNCF  Voyageurs . 

La  tarification  SNCF  Voyageurs  habituelle  reste  la seule  applicable .  

A l’attention  de  la clientèle :

Sécurité  :

-      Le  port  de  la ceinture  de  sécurité  est  obligatoire  pour  tous  les  voyageurs .

-   Les  autocars  ne sont  pas  équipés  de  réhausseurs/siège -auto  pour  les  enfants . Les  voyageurs  
accompagnés  de  jeunes  enfants  doivent  prendre  leurs  dispositions  avant  de  monter  à bord .

Achats  des  titres :

- Aucun  titre de  transport  ne peut  être  délivré  à bord  du  véhicule . 

Les  voyageurs  sont  invités  à se rapprocher  des  moyens  de  distribution  mis  à leurs  
disposition  (guichets,  bornes  automatiques,  Internet) . L’accès  à l’autocar  sera  refusé  aux  
clients  non  munis  d’un  titre de  transport  valable .

Animaux : 

- Les  animaux  accompagnant  les  voyageurs  sont  acceptés  à bord  sous  réserve  d’être  munis  
d’un  titre de  transport  valable,  d’être  muselés  et tenus  en laisse  ou mis  dans  un contenant,  
conformément  aux  dispositions  de  l’article  R2241 -10 du  code  des  transports . Les  chiens  
d’assistance  sont  acceptés  à bord  des  cars  sans  conditions .

Vélos : 

- Seuls  les  vélos  pliables  (et pliés)  sont  acceptés  en soute , sous  la responsabilité  de  leurs  
propriétaires . Les  vélos  (et trottinettes  électriques)  ne sont  pas  acceptés  dans  les  autocars .

Bagage(s) : 

- Les  voyageurs  devront  se conformer  aux  directives  du  conducteur  afin de  respecter  les  
dispositions  de  sécurité  en vigueur  concernant  les  bagages  en soute  ou les  bagages  à 
main .



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE CESSON – SÉVIGNÉ :
DÉPART ET ARRIVÉE DES CARS À L’ARRÊT STAR « CESSON GARE »



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE NOYAL  – AC IGNÉ :
DÉPART ET ARRIVÉE DES CARS EN FACE DE LA GARE



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE SERVON  :
DÉPART ET ARRIVÉE DES CARS PARKING SUD



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE CHATEAUBOURG :
DÉPART ET ARRIVÉE DES CARS DEVANT LA GARE



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE S LACS  



Interne

Seuls les vélos pliés sont acceptés dans les autocars (en soute).  Les vélos et 

trottinettes électriques sont interdits. Vous devez être muni d’un titre de 

transport valable pour accéder aux autocars (pas de vente de titre de 

transport à bord). 
(voir les conditions d’accès aux autocars page 4)

GARE DE  VITRÉ : devant la gare  
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